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ARTICLE 23

Après l’alinéa 18, insérer les deux alinéas suivants :

« d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« En application de l’article 37-1 de la Constitution et pour une durée maximale de trois ans, le 
ministre de la justice peut expérimenter, dans les départements et régions volontaires, pour un 
maximum de deux régions et de six départements, la mise en place dans les établissements 
pénitentiaires d’une garantie pour les personnes placées sous-main de justice écrouées de la 
possibilité de formuler des demandes de mise en liberté par voie dématérialisée, en assurant un 
accompagnement individualisé. Ces expérimentations donnent lieu à un rapport permettant 
d’apprécier l’urgence et l’opportunité de généraliser une telle accessibilité temporelle des 
juridictions judiciaires. » ;

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise, sous la forme d'une expérimentation, à permettre à une personne 
détenue provisoirement de former une demande de mise en liberté par voie dématérialisée.
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La détention provisoire est une mesure éminemment attentatoire à la liberté de la personne qu’elle 
vise. Il est donc nécessaire que sa mise en œuvre soit entourée de garanties procédurales 
importantes. La possibilité pour la personne détenue de former une demande de mise en liberté à 
tout moment – conformément aux dispositions de l’article 148 du Code de procédure pénale – est 
justement une garantie.

Le rapport d’information visant à évaluer l’efficacité de la politique de lutte contre le trafic de 
stupéfiants rendu en 2025 et porté par les députés Antoine Léaument et Ludovic Mendes – pointe 
l’importance qu’il y a à ce que cette garantie soit réellement effective. Dans cette lignée, le député 
Antoine Léaument préconise la mise en place d’une plateforme automatisée au greffe pénitentiaire. 
Et ce, afin de simplifier l’accès et la qualité du traitement des demandes de mise en liberté. Pour 
garantir une réelle accessibilité aux personnes en détention provisoire, le rapporteur Antoine 
Léaument recommande que ces dernières soient systématiquement accompagnées d’agents publics 
pour formuler ces demandes, pour préserver l’accès aux droits et prévenir les difficultés associées à 
la dématérialisation.


